
, 

10' mai 1938 JOURNAL OFFICIEL OU TERRITOIRE DU TQùO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 301 

bureau de douane par lequel il doit s·ortir du territoire, 
et qui sera obligatoirement eehli de Lomé. 

Elle doit spécifier expressément d'autre part que le 
matériel dont il s'agit n'est destiné à être expédié ni 
par lui, ni par ·acquéreurs interposés, dans un 
autre pays que celui pour lequel l'autorisation est 
demandée. 

A cette demande doit être annexée en ce qui con
cerne les objets repris aux catégories A. C. et D. de 
l'annexe ·audit décret une pièce justifiant que l'expé
dition est faite en vue d'une fourniture directe aux 
autorités qualifiées du pays importateur, ou avec le 
oonsentement des dites autorités à tel établissement 
désigné par elles à cet effet. . 

ART. 2. Par dérogation au décret du 8 décembre 
1937 susvi~é. ne sont pas soumis au régime d'autori
satioll préalable: 

a) Les mouvements du matériel de guerre effectués 
entre la métropole et le territoire du Togo, ou entre 
les colonies françaises, ou les territoires sous-mandat, 
et Je. terrît,*e du Togo par les services militaires 
français, ainlî"i que le transport par les militaires colo
niaux ou métropolitains français, de l'active ou de la 
réserve, de leurs armes et munitions réglementaires. 

b) Les transports d'armes et munitions par des per
sonnes régulièrement autorisées il détenir ces armes, 
soit en raison de leurs fonctiQns, soit pour le sport, 
soit pour leur défense personnelle. . 

c) La circulation des aéronsefs civils, repris auX 
catégories D et E de l'annexe audit décret, lorsqu'ils 
sont dûment enregistrés pour assurer un service com
mercial ou lorsqu'ils effectuent des vols de caractère 
industriel, commercial ou touristique. 

d) Les avions montés ou démontés d'un poids à vide 
inférieur à une tonne, non conçus pour, ni destinés il 
la guerre aérienne. 

e) Les moteurs d'aéronef d'une puissance inférieure 
à 150 CV. 

1) Les marchandises transbordées, en transit interna
tional sans mise à terre dans le port de Lomé. 

La dérogation qui précède pourra toutefois être sus
pendue par voie de simple avis inséré au journal offi· 
ciel du Togo, pour ce qui a trait au transit et au trans
botdement pour toutes destinations qui, dans ce cas, 
seront alors soumis au régime d'autorisation préalable 
prévupa~ le décret du 8 décembre 1937. 

De même la dite dérogation pourra être suspendue; 
dans· les mêmes conditions pour ce qui concerne les 
.expéditions il destinatipn de certains pays nommément 
désignés. Dans ce dernier cas, les expéditions qui de
meureront autorisées, donneront lieu à la sortie, à 
la délivrance d'un acquit à caution garantissant l'arri
vée au pays de destination, et la non réexpédition des 
marchandises sur un pays à destination duquel le tran
sit et le transbordement auront été suspendus. La déli
vrance et la décharge de cet acquit à caution seront 
effectuées dans les conditions prévues à l'article 3 du 
décn,t du 8 décembre 1937 précité. 

ART. 3. - Le matériel visé à l'annexe· dudit décret 
du 8 décembre 1937, et qui fera l'objet d'opérations 
de retour pour le compte des exportateurs, ne sera 
soumis à aUOllne formalité spéciale autres que celles 
résultant normalement des règlements douaniers en 
vigueur en matière de marchandises françaises en 
retour. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 avril 1938, 
MONTAGNE. 

ClJnseU économique et financier 

Lomé, Je 27 avril 1938. 

CIRCULAIRE à M. M. les chefs de bureaux et de 
services 
Conformément aux dispositionsde l'arrêté n° 451 eJ;l 

date·du 16 août 1937. le conseil éconoDliquc et financier 
du Territoire Se réunira en session ordinaire au début 
du mois de septembre 1938.· 

En prévision de cette session je vous prie de 
m'adresser, chacun en ce qui Je concerne, un travail 
statistique comparatif de l'activité de votre servk~ 
durant les années 1937 et 1938. 

Pour chaque· domaine un premier tableau· fera 
ressortir les résultats obtenus au 30juin 1938compara
tivement à ceux du 3(j juin 1937. Un second tableau 
comparera les données de l'année 1937 au 31 décembre 
avec les prévisions probables au 31 décembre 19-38.' 

Par ailleurs rattacherai du prix à recevoir de chacun 
de v·ous une étude d'ensemble sur l'organisation et le 
fonctionnement de vos services, sur les textes relatifs 
aux matières rentrant dans vos attributions, Cette étude 
exposera vos observations et vos suggestions sur tous 
les points que vous jugerez nécessaires. 

Afin de constituer un dossier homogène quant à la 
forme je vous prie d'ado'pter pour ce travaille format 
pelure ordinaire, soit 21 X 27. Les rapports devront 
porter comme objet: !( Session du conseil économique 
et financier 1938 •. 

Les documents précités devront parvenir au Cabinet 
le 31 juillet dernier délai. 

Le Commissaire de la République. '. 

L.MONTAGNE 

Fermeture de Ja campagne d~acbat du mais . 

ARRETE No 246 portatti lermetare de la campaglllJ 
d'achat du nuils. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,· 
OFFIctER DE LA LÊGlON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermjnant les attributions 
et les, pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre. 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modîfié par' celui du 
20 juillet ·1937; 

Vu l'arrêté nO 520 bis en dale du 26 seplembre 1934 por
tant codification de l'inspection des produits; ensemble tous 
les textes modificatifs subséquents et notamment lJarrêté 
nO 371 en date du 10 juillet 1937; 

Vu l'arrêté DO 468 cn dale du 26 août 1937 portanl ouver· 
ture de la campagne de maïs dans le Territoire; 

Sur la proposition des commandants de cercle et des 
conseils d'administration des sociétés indigènes de prévoyance
du Territoire j . 

La chambre de t'Ommerce consultée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date de fermetur~ de la 
campagne d'achat du maïs est fixée au 30 avril 1938. 

ART. 2. -'- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 avril 1938. 
MONTAGNE. 
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Placement de ,la main d'œuvre 

Lomé, le 1" mai 1938. 

CiRCULAIRE à M d'Admi"istrateur-Maire de Lomé 
M. M. les COlnmal1dants de cercles. 

· Je reçois souvent; soit directement soit sous v.otre 
c~uvert, des de01andesd'emploi qui pour la très grande 
t;nnjorité ne sont susçeptibles d!~\Ucune suite. 

· Il conviendrait de suivre de près la situation ties 
Togol(1is qui n'ont pas d'em ploi définit se trouvcl1tdans 
la gêne et vivent plus ou moins aux dépens de la collee
tiyité. Le but à atteindt:e e~t de fixer les indigènes au sein 
du milie\l dont ils sont originaires, de les déraciner le 
rnoin~ possible. Le rô]e de lladministration territoriale 
doit être cel ui d'un agent de Halson entre le commerce, 
t'.ipdustrie privée, les services publics et la main 
d:œuvre. 

En conséquence je vous dema.nde de vouloir bien 
établir 1. nomenclature des différents emplois se 
rencontrant habi tuellement dans votre circonscription. 
En outre vous devez dresser la li.ste de 'toutes les 
demandes reçues en indiquant aux intéress.ésq~ecette 
liste est communiquée périodiquement aux employeurs 
de la commune. du cercle ou de la subdivision. En 
&OInme il s'agit de connaître les travailleurs sans 
emploi afin. d'une part; d61 faciliter leur enlhauche; 
d'autre part, d'apprécier l'importance du chômage, Sans 
constituer à proprement dit uu bureau de placement. 
un minimum d1organisation est cependant nécessaire, 
Je ve~rai par exempJe dans chaque siège de circons~ 
cription administrative un agent européen ou indigène 
nominativement désigné par le chef 4e circonscription 
pour tenir cette liste d~embauche. 

ER ce qui concerne les'besoinsgénéraux du Territoire 
il sera p'roeédé exclusivem~n~ par voie de concou.rs. 
Les 'Conditions prévues par les règ1ements pour prendre 
part à ces coneours seront publiées au journal officiel 
et vous seront communiquées pour diffusion. C"est 
ainsi que depuis ces derniers mois ont été organisés: 

a) Concours à ren~ploi d'infirmier auxiliaire, 

, b) Concours à l'emploi d'infirmière auxiliairf", 

· 'c) Concours à l'emploi de moniteur auxiIjai~e de 
renseignement, 

d) Concours à l'emploi de garde-frontière, 

e) Concours à l'~mploi de préposé des douanes, 

'n Concours à l'emploi de commis d'administration. 

En bref. en dehors de ces cas, les,demandes d'emploi 
pour les besoins du commerce ou pour les travaux 
e~repris en régie par l'administration (main-d'œuvre 
d~emhauche) seront réglées par les dispositions 
ej-dessus. 

Je vous prie de m'accuser récep,tion de la présente 
circulaire et procéder au minimum d'organisation 
demandé. Vous me ferez tenir à titre de compte rendu 
copie de la note portant désignation du fonctionnaire 
chargé de ce travail. .r: 

Le Commissa,ire de la République, 

L, MONTAGNE 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTh"S DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

Affectation. 

Par décisions nO" 292, 299, ~OO, 304, 313, 314, 323 et 
327 des: 

16 avril 1938. - M, Dossonville, adjoint principal des 
1 services civils est nommé comptable-matières, com-' 

missair,e de police et surveillant chef de la prison 
d'Atakpamé, 

20 avril 1938. M. Vuillet, administrateur·adjoint 
de 1~· classe des colonies, est nommé par intérim 
receveur de l'enregistrement, des domaines et du 
timbre~ conservateur de la propriété, ;,foncière et 
curateur aux successions ~t biens vacants, en rempJa
çenlcnt intérimaÎre de 1\1.. Pic. administrateur de 
3· classe des colonies, rapatriablq. 

M, Vuillet Charles, administrateur-adjoint de 1"c1, 
des colon,ies, chargé des fonctions intérimaires de 
receveur des domaines, est nonlmé en outre adjoint 
au commandant du cercle du su(L et;\ remplacement de 
M. Pic Joseph, administrateur de 3" classe des colonies 
rentrant en congé "dministratif, 

M. Barbero. administrateur-adjoint de 2· classe des 
colonies, chef de la subdivision de Bassari, est 
nommé cumulativement avec ses fonctions actuelles 
chef de la subdivision et président du tribunal du 
1" degré de Sokodé en remplacement de ,lit. Chabanon, 
administrateur-adjoint de 3· classe des colonies, ren
trant en congé administratif, 

22 avril 1938. - Est nommé moniteur européen 
d:éduc.tion physique le sergent-chef d'infanterie colo
niale hors-cadres Désiré Pierre en service aux forces 
de police (Lomé) en remplacement du sergeot-chef 
Jestin .fIecté au S, T, S. n' 8. 

23 avril 1938, Le sous-brigadier de 2' e1asse ~iu 
cadre métropolitain des douanes "Suhubiette Joseph 
débarqué le 15 avril 1938 du sis Brazza est atlecté, à 
compter du jour de son débarquement. ;tU pureau des 
douanes de Lomé. 

Il est chargé de la direction de la brigade de Lomé et 
du contrôle du matériel en remplacement du brigadier 
des douanes Astier Arthur qui reste Hffecté au bureau 
de LomeL 

26 avril 1938. - M, Moal Henri, administrateur de 
!: 3"'cIasse des coloniès. est noolmé commandant du cere le 

du centre par intérim en remplacenlent de At. Gaudillot, 
administrateur de 1U classe des colonies, titulaire du 
poste, rentrant en congé admin~stratif. 

M,Moal est nommé en outr'; président du tribunal 
du 2'. degré et du tribunal criminel d'Atakpamé. 

http:concou.rs
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27 avril 1938, - M, Le Glatin, cOinmis des services 
-civils, est chargé cumulativement avec ses fonctions 
"etuelles des fonctions d'agent spécial de Mango 
pendant l'absence de ,\1. Barma, adjoint principal des 
services civils. 

~1. Le Glatin ceSSera ces fonctions dès le retour de 
M. Barina à Mango. 

Affectation .pl/ciale, - Radiation 

Par décision en date du 13avril1938 du Gouverneur, 
Commissaire de la République au Togo_ 

M. Lestrade (Auguste-Laurent-Joseph), adminis
tl"ateur~adjoint des colonies, commandant le cercIe de 
Sokodé.· lieutenant de rés~rve d'artillerie coloniale, 

. "ppartenant à la classe 1916/f918, est-rayé des contrôles 
de l'.liect.tion spéciale pour compter du 11 avril 1938, 
-date de son départ en congé administratif. 

Commission 

Par arrêté n" 224 du : 
16 avril 1938. - Un. c/)mmission composée de: 

M. M. Gradassi. administrateur en chef des 
colonies . .'. Président 

Mouragnes l adminjstrateur-adjoint de l 
" 	 1'· classe des colonies, chef de 

èabinet du Commissaire de la Ré
publique, 

Boissier, 	 administrateur-adjoint de 
2e classe des colonies,· \ Membres 

Perret. adjoint principal H. C. de. 
services civiJs. 

Wallon Henri, sous-chef de dépôt de • . 
2' classe, i 

(Ces deux derniers en l'absence 1 
d'agents-du même cadre) 

Polly Michel, commis principal 
d'administration chargé de la 
section du personnel . • Secrétaire 

'Se réunira sur la' convocation de son président à l'effet 
-d'examiner une requête de M. Lescellier Bienaimé, 
-contrÔleur principal des P. T. T. par laquelle l'inté
l'essé sollicite le rappel de ses services militaires. 

DIVERS_ 

Çe~eur admini.tratif 

Par décision n' 268 bl, du : 
11 avril 1938. - M, Mouragues Albert, administrateur

adjoint de t"c1asse des colonies est désigné pour rem
plir les fonctions de censeur administratif auprês de 
l'agence de la banque de l'Afrique occidentale à Lomé, 
en -remplacenlent de M. Sanson Pierre. administrateur 
adjoint des-colonjes parti en congé. 

Commissions 

Par arrêté n' 228 du: 
20 airil1938. - La commission chargée de la surveil 

lance et de la correction· des épreuves d~ concours 
-d'admission dans le cadre localdespréposésdes douanes 
<lu Togo est"composée ainsi qu'il suit: 

M. M. Toqué Louis, chef du service des 
douanes . . Président 

Droniou Marcel, contrôleur de 2' cl. ) 
des douanes. ( Membres 

Romuald Johnson. ). 

Par décision n' 320 du : 
23 avril 1938. Une commission ·extraordinaire 

composée de : 
M. M. Roth, adjoint principal des servÏ<::es civils, chef 

du bureau des finances l p. i . . Président 
Horard, chef ouvrier d'art H. C. des l . 

T, P_ du Togo, chef de la subdi
\,jsion des T. P. du sud, 

Hugn.rd, 	chef de district H. C. dU) Memhres 
chemin de fer du Togo, chef du 

, service de la voie et bâtiments, 
Cathélin, chef comptable H. C. des 

T. P.,. chef de la section du 
matériel . Secrétaire 

se réunira sur la con.vocation de s~n président'au 
bureau des finances en vue de procéder à J'examen de 
la dem.ande dela maison ({ The United Africa Company, 
Limited » du 7 avril 1938 relative à une fournitme de 
fers ronds dont la commission de recette a constaté la 
livraison incomplète. 

Comité de surveillance de prix 

Par arrêté n' 238 du : 
25 avril 1938 - Sont nommés membres du comité 

de surveillance des prix prévu par l'article 3 du dé~ret 
du 25 août 1937, 

M. Olieu) commerçant en remplacement de Al. 
. Eychenne l commerçant. 

111. Lescellier, chef du service des P.T.,T. en rempla
cement de M. Sanson) chef du bureau des finances'. " 

Criation de sociétés 

Par arrêtés n' 239 et 241 du : 
25 avril 1938 - Est autorisée dans le territoiredu Togo 

placé sous le mandat de la France, la création d'une 
société sportive dénommé'e « Tsevié-Tennis-Club )) 
dont le but est de favoriser la pratique des sports et du 
tennis en particulier. 

Sont approuvés les staluts de ceÙe société tels qu'ifs 
sont annexés au présent arrêté. 

Est autorisée dans le territoire du Togo placé scnj"s 
le mandat de la Prance, la création à Anécho d'une 
société sportive dénommée «Lueur de L1espoÎr}) dont 
lebut est de favoriser la pratique des sports et du foot
ball en particulier. 	 

Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'i1l' 
sont annexés au présent arrêté. 

ENS"EIGNEMENT 

Diplôme d'aptituéle professionnelle 

Par déci.sion n' 322 du: 
25 avril' 1938. - L'instituteur-.djoint 1" échelon 

du cadre s!condaire de l'A.O.P., d'Almeida Vincent 
Alexandre. est autorisé à se présenter à I;examen du 
diplÔme d'aptitude professionnelle qui aura lieu il Lomé 
le 30 juin 1938· 
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Ecole professionnel1e de Sokodé 

Par décision n° 315 du : 
23 juin 1938. - Sont aùmis comme élèvesà l'école 

professionnelle de Sokodé, les candidats dont les noms 
suivent: 

Kodjo Marc de l'école régionale de Sokodé 
Agbangni Cassime 
Abité Apko 
Gnandey Kouassl 
Bidjidi Bitikao 
Komté kokoti 
Assagba Robert 
Agboné Kouassi 
Afocozi Afo 
Sabo Tchaa 

Ouverture d'école 

Par décision n° 235 du: 
22 avril 1938. - La mission catholique est autorisée 

à ouvrir' une école de village à Ezimé (subdivision 
d'Atapkamé. ) 

Indjeénal 

. Par décision na 293 du : 
16 avril1938. - L'exercice de!'t pouvoirs disciplinaires 

est" conféré à Monsieur Burluraux, adjoint principal 
hors classe des services clvils, chef de la subdivision 
<fAtakpamé par intéri::m::.c.~___ 

Prime d'examen 

Par décision n· 302 du : 
20 avril 1938. - Une prime de cent francs (100frs.) 

l	 . est allouée à.l'ancien élève Dovi Adot~. classé prem;er 
aux examens de sortie de 1937 de l'école professionnelle 
de Sokodé. 

Produits pharmaceutiquEs 

Par décision n° 298 du : 
20 avril 1938. - Est complétée comme suit la liste n< 2 

. des produits pharmaceutiques dont la vente est autori 
sée dans les dépôts prévus à l'article 3 de l'arrêté du 
15 novembre 1928. 

Venos Cough Cure 

Secours 

Par décisions nO' 286 et 326 des: 
16 avril 1938. - Un secours de cinq cents francs 

(500 frs) est accordé au nommé Kolani Bako, tuteur des 
enfant. du brigadier Komhate, décédé à Sokodé le 
26 mars 1938. 

26 avril 1938. - Un secours de mille francs (1.000 frs. ) 
non renouvelable estaccordé au nommé Deglo Georges. 
domicilié à Kainkové (subdivision de Lomé). 

Comité de surveillance des prix 

Séance du 8 avril 1938 
o 

Essence (en gros) la caisse. 127 f., 50 
Le fût de 100 litres. ·342 frs .. 

Pétrole (en gros) la· caisse . 118 
(Mêmes différences que précédemment entre les prix 

de gros et les prix de détail). 

Prix de gros de diverses marchandises 

r 
Far-ine de consommation 

Avoines 

Seigles de Beauce (départ) 

Orge de Beauce "(départ) 

Mais Indochine 

Pommes de terre, Esterling 

Riz, Saigon n° 1 

Pâtes alimentaires, 10r choix 


qualité
Bœuf ·1 1· 

2" - qualité 

\ 1· - qualité
li 	Ve,au · l 2· - qualité 

\ 1· - qualité
Mouton · ( 2" - qualité 


Porc ! 1· - qualité
· 2· - qualité .. 


! 
Vin ronge, ~éziers go 


Charente, Poitou

Beurres 	 ,. 

.) 
· Normandie, (centr.) 

Comté.
Fromages .' 

Port-salut 

.~uiIe ara.chide supérieure 

Huile d'olive Tunisie 


2 Avril 9Av:!l 
1 

Paris 100 kgs. 

Marseille 
Paris 

Le Hâvre 
Lyon 

L. Vill,lI, kg. 

Le degr; hocl,l. 
Paris kg. 

Marseille 100 kgs. 

273. 277,
125, 128,50 
127.50 127,50 
162,50 161,50 
114,25 114,25 

78,50 84,17 
136.50 
545, 545,
11,50 11,30 

9,90 9,70 
16,20 16,90 
14,80 15,50 Il 

17,50 17,50 
12,30 12,80 
12, 12,28 
Il,42 11,56 
14,
16,50 
20,60 22,
19,73 20,57 
14.'  13.92 
9,92 9,67 

492,50 475.
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Il' 	 , 

1 

\ Blanc n' 3 '. . 
Sucre. 

i 	 . 1 Raffiné 

Café Santo. good â l'entrepôt 

CacHo Côte d'Ivoire à Itentrepôl, 

Fonte de moulage n' 3 . 

Aciers marchands c 


Cuivre en lingots 

Etain Détroits . 

Plomb. marques ordinaires 

Zinc, bonnes marques. . 

Houille, tOtlt venant industriel 30/35 Nord 

Coton américain. . 

Laine peignée 

Lin de Russie C. A. F. ports français 


, Chanvre indigène, Anjou, Sarthe 

Jute First mark, C. A, F. ports français 

Soie grège Cévennes 


Peaux de l Bœufs moyens 
bœufs Rio de Janeiro, salés 


Cuirs à semelle 

Suif indigène. 

Alcool dénaturé . 

Carbonate de soude 

Nitrate de soude synthétique. 

Benzol .. 


1 

1 Bois de . \ Sapin madrier
i charpente 1 Chêne. 


Caoutchouc 

Savon blanc extr;, 72% 

Sulfate de cuivre 

Ciment Portland artificiel. 


---.. - .. .. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET· COMMUNICATIONS 

Cours "glelels des ehanges 

(26~\vril 1938) 

Livre sterling 163,50 
Dollar. 32,70 
Mark. 13,34 
Belga. 5,51 
Pranc suisse. 7,52 

Avis 

A 1. demande du Ministre des colonies(D.M. n'Co 0.5. 
·du 24 février 1938), le Commis.aire de la République a 
l'i}onneur d'informer le public que la commission 
d'enql1ête d-ans les Tenitoires d'Outre-.Mer cessera de 
recevoir le in mai 1938 les vœux des populations de nos 
coloriies, protectorats et pays sous, nlandat .. 

Les pétitions qui lui parviendraient au:delà de cette 
date limite seraient classées sans suite~ exception faite 
pour ceUes qui _se référeraient à des événements 
nouveau~.: et extraordinaires survenus après cette date. 

-..  . 

! 

1 

1 

1 

2 Avril 9 Avril 

Paris 100 kg•• 292,75 291,25 
Lyon - 492,50 497.50 

Le Hâvre 50 kgs. 171,75 164,75 
- - 205,50 -

Base Longwy hl tonne 563,50 563,50 
Paris 100kgs. 156, 156,

l.e Hâvre _. 
790. 799.-

. 3.218, 3.200,
- ... 326,50 324,50 

Le Hâvre eu Paris - 302,- 300,
la tonne 169,50 169,50 

Le Hâvre 50 kgs. 403. 396,50 
Roubaix - 34,20 34,10 

100 kg•• 1.175. 1.175.
- 595. 595. 
- 300: 295. 

Lyon kg. 142,50 142,50 
Pouis 50 kgs. 250,31 250.31 

Le HAvre - 245,
Paris kg. 38,50 38,50 

- 100 kg•• 285. 280, 
- hectolitre 360. 360.
--~- 100 kgs. 95,- 95,-

Donbrque - 113,50 113,50 
Paris - 168,03 168,03 

Je mètre 9,90 9,90 
'le 013. 630. 630,

- kg. 8,15 8,80 
Marseille 100 kg•. 360. 355.
Bordeaux - 300, 300.

Départ usi.. la tonne 286, 286.

--- 1 1 

Programme pour le çoncours à l'emp1oi de ç(lmmis 
d!administrati6n 

Additif 

Les épreuves écrites du programJ.fle pour le concours 
à l'emploi de commis d'administration qui auront lieu 
au Togo le 9 juin prochain comprendront une épreuve 
.facultative de mathématique. 

N'entreront en ligne de compte pour le classement 
ql1e les notes qui auront été. pour cette épreuve, supé
l"ieur"es à la moyenne générale exigée, soit 12/20./

SERVICE DES ODMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 

au /ivre-foncier du territoire du Togo 
Toutes personnes intér~sont admises à former 01)_ 

poslUon li la présente immatriCUlation, ès mai n du conSer
vateur soussjgné~ dans le délai de troIs mOIG, Il compter de 
l'affichage du prés.nl avis, qui aura lieu Incessamment en 
l'auditoire dù tribunal civil de première instance de Lu m é 

Suivant réquisition, no 1074, déposée le 29 avril 
1938 le sieur Assah John profession de planteur
propriétaire, demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
en son nom et pour son compte personnel en qualité 
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de propriétaire, a demandé l'immatriculation au livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
non bâti, consistant en Un terrain ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance" totale de 
4 ares 67 centiares situé à Lomé (subdivision de 
Lomé), cercle du sud, au quartier connu sous le no 6 
et borné au nord par terrain à Salvador d'Almeida, 
à l'est par terrain à Th. Anthony, au sud par terrain 
à August Assiongbor, à l'ouest par la rue de Marseille. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
charges réels, actuels ou éventuels autres 
ci-après détaillés, savoir: 

Ledit immeuble ayant appartenu à son 
Théodor Assah a été vendu par ce dernier 

droits ou 
que ceux 

père feu 
au sieur 

Joseph Yevu, employé au chemin de fer, demeurant 
à Lomé, et fera l'objet d'une mutation au nom de 
ce dernier, dès l'immatriculation acquise. 

Le conservatellr de la propriété foncière p. i. 
• PIC 

COMMISSION DE SURVEILLANCE DES BANQUES COLONIALES 

R,"-PPORT 
AU PRÉSIOENT DE LA RÉPUBLIQUE 

SUR 

Les Opél'ations 

Des Banqnes Coloniales d'émission 
PENDANT 

L'EXERCICE 1934-1935 ET L'EXERCICE 1935 

Banque de l'Afrique Occidentale. 

1. - CONSIDÉRATIONS GÈNÉRALES 

Au cours de la période examinée (qui pour la Banque 
de l'Afrique Occidentale va du l«juillet1934au 30juin 
1935:) notre institut d'émission d'Afrique continentale 
a connu une appréciable amélioration de sa situation. 

C'est que notre Afrique Noire a. elle aussi, bénéficié 
·d'un léger nlouvenl.ent de reprise-

L'amélioration a été, il faut bien le dire, limitée et si 
certains produits tels que l'arachide ont enregistré des 
<cours nettement en hausse, d'autres se sont maintenus 
.à des taux peu rémunérateurs. En dépit des déconve
nues parfois éprouvées. Jleffort des producteurs euro
péens et indigènes ne s'est cependant pas relâché. 

Le commerce de nos colonies d'Afrique 3, de ce fait 
marqué une sensible progression, phénoméne que, 
depuis quatre années l il ne nous avait pas été donné 
-d'enregistrer. 

Le total des exportations s'est accru de 16 p. 100 en 
VAleur et de 28;2 p. 100 en tonnage-et les importations 
légèrement en décroissance quant à la valeur(9,6 p.l00) 
ont progressé en tonnage de 8 1 1 p, 100, preuve d'une 
augmentation encore faible certes, mais: certaine du 
pouvoir d'achat de nos populations indigènes. 

1 Le Sénégal surtout a bénéficié de la hausse sensible 
1. 	 de l'arachide, bonne fortune maJheureusement contra

riée pàr une diminution appréciable du volume de la 
récolte et partant des qualités exportables. 

Tandis que ces dernières revenaient de 50S. 000 tonnes 
en 1934 il 366.000 tonnes en 1935, les cours partis de 
75 franés en déeem bre 1934 atteignaient rapidement 
95 francs et 110 francs (en janvier) pour se maintenir 
au-dessusde 1oofrnncsjusqu'à la finde la traite. 

Si les m "!:sures de protection de la graine prises par 
les pou voirs publics (relèvement des droits de douane 
et système préférentiel en faveur des arachid"es colo
niales) n'ont 'pas joué un rôle décisif dans la reprise 
des cours, fonction de facteurs d 10rdre mondial, du 
moins cette politique de soutien a~t-eUe assuré à la 
production africaine un écoulement à des prix rému
nérateurs. 

Ces mesures pourraient heureusement être complé
tées par une organisation méthodique de la vente de 
graines s'appuyant .su r un crédit réel bien organisé 

L 	 qui serait dispensé par l'Institut d!émission. 

Il Au Soudan, la production est en voie de progession.'1Il Le chiffre de la récolte d'araehide a dou.blé et la eul
'1 	 ture du sisal, du kapok et du coton a enregistré unL 

essor très net.li
li En Guinée, dont la production aurifère reste faible, 

ft 	 le problèmcdeJ" bJnane demeure préoccupant. L'expor~ 
tation dece fruita enregistré une sensible augmentation 
\26.000 tonnes contre 21.100) m~is la question du prix 
de revient et de la vente réclame des solutions dont la 
réalisation apparaît difficile. 

En Côte d'Ivoire. les exportations ont cru fortement 
en tonnage (35,2 p. 100) et faiblement en valeur 
(2,1 p, 100). Ce pays recueille les fruits d'une politiq ue 
énergi.que de développement de la production conduite 
par les pouvoirs locaux. 

Le cacao. le café et les bois y sont en progrès encore 
que Jnstagnation des prix à niveau à'ssez faible n'apporte 
p!lS aux prod.ucteurs ln rémunération qu'ils seraient 
en droit d'espérer. 

La hausse du cours des palmistes a procuré une 
légère am~Horation à la situation économique du Togo 
et du Dahomey qui ont égalenlent effectué des trans
actions intéressantes sur le maïs. 

Le cacao et le coton sont en progrès dans le prculier 
de ces territoires. 

Au Cameroun, territoire dont les possibilités se 
révèlent chaque jour plus intéressantes, la plupart des 
productions sont en avance sensible: cacao (23.500 
tonnes contre 17.200) café (1.368 tonnes eontre 805 
l'année précédente). 

La banane y prend un essort rapide (7.100 tonnes 
contre 1.90()) et son prix de revient, particulièrenlent 
favorable, assure à cette production un avenir certaÎn. 

En Afrique Equatoriale Française, le Gabon a, pour 
sa production mattresse J'okoumé, connu des à~coups 

i assez sérieux. Passéede280.000tonnesen 1933 à 333.000Il'1 	 tonnes. en 1934 J'exportation de ce bois a, comme nous 
le laissions prévoir dans notre dernier rapport, subi 
une gêne considérable du fait des difficultés des payeIl, 

'1 ments de l'Allemagne, principal marché du produit. 

" 
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Le ralentissement et même J'arrêt du clearing franco~ 
allenland ont placé les exportateurs gabonnais dans 
une situation assez précaire et la fermeture presque 
complète du m lfché allem'and a, malgré les mestires 
de contingenteme';t édictées par 1'administration~ pro
voqué une accumulation des stocks. 

L~avenir de l'okoumé reste lié à la reprise et aux régu
larités de payement des achats allemands. 

L'Afrique Equatoriale Française a vu se développer 
'ses principales autres productions au cours de J'e>:er
cice envisagé: le coton passe de 1.900 tonnes à 3.500 
tonnes dans I·Oubangui· Chari et de 400 à 1.650 tonneS 
dans le Tchad. le café (560 tonnes) quadruple sa pro
duction, l'or progresse de 800 à 900 kilogrammes. 

Quant à J'activité généraJe de la Banque~ elle se carac

'térise> par une augmentation sensible du portefeuil1e 

commercial due à un accroissement des escomptes 

locaux. 

Encore que cette mesure appartienne par sa date 
(8 aOût 1935) à l'exercice 1935-1936, il convient de 
signaler li~ntervention d'une mesure capitale pour l'ave
nir de la banque dJémission et qui était demandée 

, 	depuis plusieurs ~lnnées par la commission de surveil 
lance. 
~~Nous voulons parier de la suppression de la parÏté 

des transferts et de l'institution d'une taxe de change 
.par un décret-loi du 8 aoÔt 1935. 

Cette taxe qui est fixée périodiquement par un arrêté 
mini~tériel peut frapper alternativement les transferts 
d.ans un sens ou dans l'autre ,et permet à la banque de 
contrôlerles monvelnents de capitaux entre la Colonie 
et la .\'IEtropole. Son rôle essentiel (c:lj; elle 5'!'.st éta blie 

~ 

aussitôt sur les transferts France-Afrique) est de 
protéger le {'olnpartÎrnent d'escompte de Ja Banque qUÎ, 
à raison de circonstances dont l'anomalie a été souli 
gnée dans notre précédent rapport. allait se rétrécissant 
au profit des transferts qui constituent des opérations 
improductives.et même légèrement déficitahes. 

La sit~ation à ce point de vue était devenue très grave 
et les transferts qui représentaient autrefois environ la 
quarantièn1e partie des escomptes étaient parvenus à 
un chiffre double de ces derniers. 

Le décret-loi auquel nous venOns de faire allusion a 

disso'cié d,'~n projet de loi qui était depuis un certain 

temps en. instance devant le Parlement. les dispositions 

relatives à la taxe de change. La mesure était. en effet! 

devenue urgente et il faut. croyons-nous, attendre de 

sa réalisation un redressement imporHmt et rapide de 

l'institut d'émission. 


L'amélioration de son compartiment d'escomptes a 

procuré à la b~nque une légère augmentation de ses 

bénéuces qui passent de 228.038 fr. 25 et 396.080 fr. 80 

pour les deux semestres précédents à 276.319 fr.05 et 

418.892 fr. 8~ pour les dell" semestres de l'exercice 

présentement examiné. 


Ces profits n'ont encore' cette fois pu être J'objet 

d~~ucuoe répartition. la' banque ayant estimé avec 

râlson que l'incertitude de la situation lui faisait un 

devoir de les reporter à nouveau, 


En ce qui COncerne le portefeuille moratorié de la 

banque (compo'sé surtout de créances sur la Banque 

Française de l'Afrique et la Banque commerciale 

africaine) qui p~se toujours de façon assez sensible sur 


le fonctionnement de l'établissement) il ~1 connu cette 
année, du fait qu~ la légère détente économiq'ue a 
permis aux débiteurs en retard d!accentuer leur effort 
de libération. un allègement intéressant qui représente 
au total et en chiffres ronds 3.800.000 francs. 

Enfin, la banque a ouvert cette année une nouvelle 
agence en Afrique Occidentale française! à Abidjan, 
uouvelle capitale adnlinistrative de la Côte d'lvoire 
dont le déveJoppement économique s'affirme de jour 
en jour. 

• 

IL - ACTIVITÉ MONÉTAIRE ET BANCAJRE 

Résultats généraux de l'exercice 
,":...- Capital et réserves. Le capital de la banque est 

nomÎnalement de 50 millions de francs. Le capital 
effectivement versé est de 38.750.000 francs. se 
décomposant en ; 

a. 35 millions représentés par 70.000 actions entière
ment libérées; 

b. 3.750.000 francs correspondant il 30.000 actions 
nouvelles Hbérées du quart. 

Quant aux réserves. elles se maintiennent. au 30 juin 
"",1935; 	au chiffre de 21. 158.420 francs auquel elles s'éle
- vaient aU 30 juin 1934 . 

2' - Opérations de la Banque. Les principaux postes 
du bilan de rétablissement ont enregistré au cours de 
l'exercice les modifications suivantes.(Ces postes sont 
tous en progression) : 

Les virements d'Europe sur les succursales d'Afrique 
dont nous avons signalé plus haut le caractère impro
ductif et la menace qu'Hs constituent au regard du 
compartiment d 'escompte de la banque, ont marqué 
une nouvelle progression, passant de: 244.596.330fr .30, 
~n 193f. à 280.609.396 fr.05, en 1935, soit une augmenta
tion de 36.013.065 fr, 75. soit 14,75 p. 100. accroissément 
inférieur à celui de l'année précédente qui était de 
26,5 p. 100. 

Cette avance est, COmme nous l'avons dit l heureu
sement compensée par un relèvement sensible des 
opérations d'avances, d'escomptes et de recouvrements 
qui progressent de 135.984.599 fI'. 61 en 1934, à 
208.263982 fr. 80 en 1935, soit une augmentation de : 
72.279.383 fr. 19 représentant le pourcentage remar
qua ble de 53,48 p. 100, 

Les escomptes sur l'Europe ont augmenté de 
85.103.929 fr. 37, passant de 121.066.421 fr. 55 en 1934 à 
206.170.350 fr. 92 en 1935. 

Les tirages sur l'Europe sont aussi en augmentation 
avec 468.064.511 fI'. 54 en 1935 contre 421.623.636 fr.98 
en 1934 (augmentation 46.440,874 fr. 56). 

Enfin~ les opérations intercolonÎales ont passé de : 
153.348.446 fI'. 52 à 255.015.969 fr. 94. 

J~ - Circulation fiduciaire. La circulation fiduciaire 
de la banque a elle aussi connu une augmentation 
appréciable: elle passe de 345.291.850 francsau 30 juin 
1934 à 378.374.330 francs au 30juin 1935, soit un accrois
sem,ent de plu's de 33 millions qui porte le chifIre de 1935 
à un niveau supérieur à celui de 1932 qui était de : 
363.082.355 francs. 

http:improductives.et
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. L~ maximum. de la circulation qui avait été en fé: 
vrier 1934 de . 418:584.750,
a été en janvier 1935 de 470:403.635,

La décornposltion par nature de coupure~ de ce cou
rant fiduciaire révèle une prédominance des billets de 
valè~'Hnférieure à 100 francs. 

L'équilibre qui existaitl'an dernier entre lescoupures 
de ".000 francs, 500 fr., et 100 francs d'une part et celles 
de 50 francs, 25 francs et 5 frnues de l'autre Se troUve 

rompu en faveur des billets de la seconde catégorie, 
indice d'une in.tensification des petites transactions et 
de la constitution de minimesrésrerves par les indigènes.. , 

Les chiffres comparés sont; 
Coupures de 1.000 francs, 500 

et 100 frs. 
Coupures de 50 frs., 25 frs. et 

Soit en plus 

frs. 

5 frs. 
172.512.600,
205.861.730,

33.349.ü6;-=-

Le maximu m de la garantie de la circu lation fiduciaire 
est resté un peu inférieur à celui de l'an dernier 
(52 p. 100 contre 59 p. 100) mais la couverture n'est 
jamais descendue au-dessous de 40 p' 100, proportiou. 
nettement supérie"ure au nlinimum légal qui est de 
33,3 p. 100. -1/: 

4" - Résultais bénéficiaires. Comme nous l'avons 
signalé cj~dessus les bénéfices nets de rexereice, après 

constitution des provisions nécessitfes 'par les difficul~ 
tés d'apurement de certains comptes, se sont éJeyés à : 

I;l~néfices nets du premier semestre 276.319,05 
Bénéfices nets du deuxième semestre 478.892,82 

7Kiff,87 

Ces bénéfices, bien q ue supérieurs à ceux de "exercice 
précédent 1 demeurent. conuneon levoit, encore f<libles 
et la Banque a décidé de les reporter à nouveau, cequi 
porte à trois Je nombre des exercices n 'ê1yant donné lieu 
à aucune répartition bénéficiaire. . 

Le montant des redevances revenant à l'Etat. au' 
cours de ces deux semestres, a été de: 

619.912,96 pour le premier semestre; 
546.397,08 pour le deuxième semestre, 

1.166.310;04 au total. 

En exécution de l'article 2 de la loi du 12 avril 1932, 
cette somme à l'exception de89.983 fr. 10 misà la dispo·. 
sition du territoire du Cameroun, et de 182.461 fr. 01 
versés au territoire du Togo,:-a été- inscrite au crédit 
d'un' compte spécial tenu par la Banque pou.r l'amortis
sement d'un réescompte de 15 millionsàe francs consen
ti en vue de son redressement à la Banque Commerciale 
africaine sur la demande du Gou vernement. Le cl'édit 
de ce compte s'élevait, de ce fait. à la gOmme de 
2.209.300 fr. 63 au 30'juln 1935. 

IMPRIMERIE OH L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. C. TOGO 
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